
	Modèle de résolution

	Réalisation complète de l’objet à un coût moindre 
et appropriation d’une source de financement versée comptant 
non prévue au règlement original


	Résolution numéro :
	
	


	ATTENDU QUE
	
	a entièrement

	
	Nom de la municipalité ou de l’organisme
	

	réalisé l’objet du règlement no 
	
	à un coût moindre que celui prévu initialement;

	ATTENDU QUE le coût réel des travaux s’élève à 
	
	$;

	ATTENDU QU’UNE partie du montant de l’emprunt, soit la somme de
	
	$ a été financée

	de façon permanente;

	ATTENDU QUE pour payer une partie du coût des travaux, la (le)
	

	
	Nom de la municipalité ou de l’organisme

	désire approprier la subvention versée par
	

	
	Nom de l’organisme

	au montant de
	
	$;

	ATTENDU QU’IL existe un solde de
	
	$ non contracté du montant de l’emprunt approuvé

	par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire qui ne peut être utilisé à d’autres fins;

	ATTENDU QU’IL y a lieu de modifier le règlement d’emprunt no
	
	pour réduire

	le montant de la dépense et de l’emprunt et y préciser son financement.


	Il est, par conséquent,
	
	

	
	
	

	PROPOSÉ PAR :
	
	

	
	
	

	APPUYÉ PAR :
	
	

	
	
	

	ET RÉSOLU UNANIMEMENT :
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	QUE le montant de la dépense du règlement no
	
	soit réduit de
	
	$

	à 
	
	$;

	QUE le montant de l’emprunt du règlement no
	
	soit réduit de
	
	$

	à 
	
	$;


	QUE pour payer une partie de la dépense prévue au règlement no
	

	la (le)
	
	approprie la subvention versée

	
	Nom de la municipalité ou de l’organisme
	

	par
	
	selon les conditions prévues 

	
	Nom de l’organisme
	

	au protocole d’entente signé le 
	
	joint en annexe;


	QU’UNE copie certifiée de la présente résolution soit transmise au ministre des Affaires municipales,

	des Régions et de l’Occupation du territoire.


	Adoptée à la séance du :
	
	

	
	
	

	Vraie copie certifiée le :
	
	

	
	
	

	PAR :
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